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Résultats annuels 2005 

 
 

¾ Doublement du résultat net part du Groupe 
 

¾ Une politique de développement ambitieuse en 
Téléphonie et Sécurité informatique 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Asnières sur Seine le 11 avril 2006 : Le Conseil d'Administration qui s'est tenu le 11 avril 
2006 sous la présidence de M. Jean-Marc Amouroux, a arrêté les comptes consolidés aux 
normes françaises de la société NORMACTION pour l’exercice 2005 (clôturé au 31 
décembre), permettant de faire ressortir les éléments comparatifs suivants : 

En K€* 31/12/2005 31/12/2004 
 31/12/2005 

(pro forma**) 

Chiffre d’Affaires 9 516 4 544  8 234 

Excédent brut d’exploitation 1 137 666  1 591 

Résultat d’exploitation 922 550  1 291 

Résultat courant avant 
impôts 

841 524 
 

1 270 

Résultat net part du Groupe 604 316  664 

* Chiffres non audités 
 ** Comptes consolidés pro forma hors Normaction Ouest Telecom 
 
 

Spécialiste français de la gestion des communications téléphoniques et de la sécurité 
informatique des petites et moyennes entreprises, la société NORMACTION affiche un 
exercice 2005 caractérisé par l’évolution favorable de l’ensemble des résultats consolidés 
du Groupe. 

• Résultats financiers 2005 : 

Comme annoncé précédemment, le chiffre d’affaires de la société s’établit à 9,5 M€ au 31 
décembre 2005 contre 4,5 M€ réalisé un an auparavant L’activité téléphonie représente 
62,7% du chiffre d’affaires contre 37,3% pour l’activité de sécurité informatique. 

Ce niveau de chiffre d’affaires résulte de la conjugaison d’une forte croissance organique 
(7,6 M€ contre 4,5 M€ en 2004, soit + 67%) conjuguée à l’acquisition de deux installateurs 
en téléphonie, AET Normaction et Normaction Ouest Telecom, intégrés respectivement 
depuis le 1er mars et le 1er octobre 2005. 

Dans le cadre de cette dynamique de développement, la Direction de NORMACTION a 
décidé d’ajuster les coûts de production aux nouvelles ambitions du Groupe. De nouveaux 
commerciaux ont ainsi été embauchés afin de répondre aux besoins clients, sans qu’il y ait 
d’impact significatif sur le résultat d’exploitation du Groupe, en forte hausse d’une année sur 
l’autre (+67%). 



 

 

 

Le résultat net part du Groupe ressort ainsi en quasi-doublement sur l’exercice 2005 
comparé à l’exercice 2004 (604 M€ contre 316 M€). 

Suite aux différentes augmentations de capital réalisées sur le second semestre de 
l’exercice, les fonds propres consolidés du Groupe s’établissent à 3 M€ au 31 décembre 
2005. 

• Une gamme étoffée de services complémentaires 

L’exercice a ainsi été marqué par les acquisitions de deux installeurs et distributeurs en 
téléphonie afin de densifier la présence commerciale du Groupe sur la Région parisienne et 
en Normandie. Ceci permet désormais à la force commerciale de s’appuyer sur une offre 
globale d’installation et de prise en charge des communication téléphoniques et Internet.  

Cette même stratégie offensive de développement a permis au Groupe d’acquérir en janvier 
2006 le Groupe Sals Méridionale de Télécommunications, basé à Nîmes et à Aubagne, 
installateur et distributeur des marques ALCATEL, SIEMENS et ERICSSON. 

Afin de compléter son offre commerciale en téléphonie mobile, les dirigeants de 
NORMACTION ont par ailleurs conclu un accord de partenariat en février 2006 pour 
l’utilisation du réseau Bouygues Télécom pour le compte de ses actuels et futurs clients 
français. Dans le domaine de la téléphonie filaire, un accord a également été conclu avec 
B3G en mars 2006 pour la distribution en marque blanche des offres haut débit de B3G 
Télecom. 

• 2006 : développement commercial et poursuite des acquisitions stratégiques 

Sur la base d’un positionnement commercial pertinent, les dirigeants de NORMACTION 
impulsent une véritable stratégie de différenciation combinant une politique de prix 
agressive, un réseau de distribution étendu et des actions de communication en 
accompagnement des entreprises. 

Parallèlement au développement actuellement engagé dans les différentes filiales, la 
Direction de NORMACTION entend accélérer la croissance et assurer la pérennité du 
Groupe sur un marché porteur, notamment en finalisant le maillage territorial par 
l’acquisition d’installateurs en téléphonie régionaux. 

Présent sur un marché caractérisé par l’ouverture à la concurrence, la convergence voix / 
data et des besoins croissants de sécurisation informatique, les dirigeants entendent ainsi 
prendre part activement à la consolidation actuelle du secteur et s’affirmer comme un acteur 
central du marché de la téléphonie et de la sauvegarde des données informatiques. 

• Proposition d’augmentation de capital réservée exclusivement à des 
investisseurs qualifiés 

Afin de se donner les moyens de ses ambitions, le Groupe souhaite réserver à des 
Investisseurs Qualifiés une augmentation de capital avec suppression du droit préférentiel 
de souscription. 

Le cours de bourse sera suspendu la veille de l’ouverture du placement réservé, soit le 12 
avril 2006 au soir, la cotation reprenant au lendemain de la clôture dudit placement, soit le 
27 avril 2006. 

 



 

 

 

Il est rappelé que l'émission ou la cession d'instruments financiers auprès d'Investisseurs 
Qualifiés ou dans un cercle restreint d'investisseurs ne constitue pas une opération par 
appel public à l'épargne. Le public ne pourra donc pas souscrire à l’augmentation de capital 
proposée. 

L’assemblée générale extraordinaire appelée à délibérer sur cette augmentation de capital 
se tiendra le 13 avril 2006 à Asnières sur Seine au siége de Normaction conformément à 
l’avis de réunion inséré au BALO du 13 mars 2006. 
 

 A propos de NORMACTION (www.normaction.com) : 

Créé en 1997 par Jean Marc Amouroux, le groupe NORMACTION intervient en tant que spécialiste français de 
la gestion des communications téléphoniques et de la sécurité informatique des petites et moyennes entreprises.  
Le Groupe ambitionne de devenir l'un des principaux acteurs sur ces secteurs au niveau européen.  
 
Déjà implanté en France (à Paris et en Région) et en Belgique, la stratégie de développement de NORMACTION 
repose sur un élargissement de sa présence sur le territoire français au travers de nouvelles filiales de proximité, 
combiné à un développement aux Pays Bas. 
 
NORMACTION a réalisé en 2005 un chiffre d'affaires de 9,51 M€ et envisage de réaliser en 2006  un chiffre 
d'affaires oscillant entre 17 et 18 M€. 
 

Code ISIN : FR0010210153 
Mnémonique : MLNOR 

 
 

 
 
 
 
  
 
Jean Marc AMOUROUX Sébastien BERRET 
Président                                                                                            Relations Analystes / Investisseurs 
j.amouroux@normaction.com       sberret@actus.fr
 Tel : 01 53 67 36 36 
Jean –Christophe HUDO   
Directeur Administratif & Financier                                                                      
Jc.hudo@normaction.com                   
Tel : 01 40 86 41 90  
 
 
 
 
 

 

  Renseignements sur la valeur   
  Président : M. Jean-Marc AMOUROUX 
Société de Bourse Spécialiste Code MNE : ALNOR - Code ISIN : FR0010210153 
29, rue de Marignan - 75008 PARIS Code Reuters : ALNOR.PA-Code Bloomberg : ALNOR FP 
Table Actions : +33 (0)1 58 56 28 00 38-42, rue Galliéni - 92600 Asnières / Seine 
Fax : +33 (0) 1 58 56 28 05 Téléphone : +33 (0) 1 40 86 41 90–  
 Télécopie : +33 (0)1 40 86 41 91 
Email : securities@efi.fr Email : invest@normaction.com           
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